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Introduction 

1. Dans Alauddin UNDT/2010/114, le juge Adams a donné gain de cause au 

requérant, en concluant que : 

11. Le défendeur a manqué à ses obligations contractuelles envers 
le requérant en refusant de renouveler son contrat comme convenu 
alors que son travail avait donné satisfaction. Le requérant avait droit à 
des renouvellements successifs, conformément à la politique générale 
du PNUD en matière de contrats du type de celui il bénéficiait. 

2. Au sujet de la question de l’indemnisation, le juge a indiqué ce qui suit : 

12. La décision à prendre, au premier chef, consiste à rétablir le 
requérant dans les mêmes droits que lui conférait son contrat de travail 
initial, à savoir le détachement ou un congé, ou encore une démission 
de la fonction publique de son pays. Si le défendeur décide de ne pas 
le réemployer, les dommages (étant donné qu’il a maintenant cessé ses 
fonctions) seront évalués principalement sur la base de l’ampleur de la 
perte du traitement et des autres 
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condition selon laquelle son travail devait donner satisfaction avait été remplie, 

comme le défendeur l’a admis.  

15. En lieu et place, s’il ne retrouvait pas son ancien poste ou un poste 

comparable, le requérant a demandé au Tribunal : 

a. De lui octroyer une indemnité financière (« traitement à venir ») pour 

les années d’engagement qui restaient à courir et que le manquement du 

défendeur à ses obligations contractuelles avait eu pour conséquence directe 

de lui refuser; 

b. De juger que la disposition 4.13 b) du Règlement du personnel, selon 

laquelle « [l]’engagement de durée déterminée peut être renouvelé jusqu’à 
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16. Avec l’autorisation du Tribunal, le requérant a présenté un document 

supplémentaire que le Gouvernement pakistanais avait établi pour éclairer sa 

politique en matière de détachement. Ce document, signé le 9 janvier 2007, est un 

mémorandum se rapportant au détachement d’une personne auprès de l’Organisation 

des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (« FAO ») en tant que 

représentant de pays. Le document examine le détachement de la personne en 

question et indique qu’« [a]u vu des directives citées plus haut, le Conseil spécial de 

sélection peut (par diffusion) envisager de recommander le détachement de [nom] … 

auprès de la FAO pour une période de deux ans à compter de la date de sa prise de 

fonctions, sous réserve d … avis favorable ». La personne en question aurait accepté 

d’être détachée auprès de la FAO pendant une période de quatre ans, entre 1995 et 

1999. 

Arguments du défendeur  

17. Le défendeur a indiqué que le requérant avait cessé ses fonctions à compter du 

1er février 2010 et qu’il n’avait pas envisagé de le réintégrer, et a rappelé qu’il avait 

été disposé à le réintégrer en lui offrant un contrat d’une durée d’un an, qui prendrait 
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22. Le trop-payé de traitement reçu par le requérant du défendeur pour la période 

allant du 16 au 30 juin 2008, qui correspondait à la période de congé sans traitement, 

doit être recouvré.  

23. Le traitement et autres avantages que le requérant a reçus du gouvernement 

pendant un an doivent venir en déduction de toute indemnité que le Tribunal pourra 

ordonner au PNUD de verser au requérant.  

24. Les conditions du congé sans traitement ne peuvent être valablement 

contestées devant le Tribunal du contentieux administratif et elles ne l’ont été à aucun 

stade antérieur de la procédure. Si des offres lucratives d’emploi avaient été faites au 
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1. Me référant à votre lettre du 12 juin 2009 sur le sujet susvisé, 
j’ai l’honneur de vous informer qu’en principe, un détachement est 
accordé pour une période de trois ans, qui peut être prolongée de deux 
années supplémentaires. Un fonctionnaire ne peut être détaché une 
seconde fois que s’il a accompli trois années de service dans son 
département d’origine après être revenu d’un détachement antérieur. 

… 

2. Étant donné que le PNUD compte recruter de nouveau le 
fonctionnaire en question et entend également ne pas enfreindre les 
règles du gouvernement en matière de détachement, je vous signale 
qu’un deuxième détachement n’est, aux termes de notre politique, 
autorisé qu’après accomplissement de trois années de service dans 
l’administration nationale d’origine. 

30. Ainsi que le défendeur l’a fait remarquer à juste titre, si l’on applique cette 

restriction de cinq ans, l’engagement du requérant aurait atteint sa limite de cinq ans 

en novembre 2008. Étant donné que cette date est déjà passée, le Tribunal 

n’ordonnera pas la réintégration du requérant : si le préjudice initial était réparé, 

l’engagement du requérant aurait déjà pris fin. Cette conclusion aurait pu être 

différente si le Tribunal avait été convaincu, selon le critère de la plus grande 

probabilité, que le contrat du requérant aurait été renouvelé au-delà de novembre 

2008, mais, comme on le verra plus loin, tel n’est pas le cas. 

La période probable d’engagement si le contrat du requérant avait été renouvelé  

31. Le Tribunal a examiné les éléments d’appréciation fournis par le requérant 

concernant certains de ses collègues qui, d’après lui, ont été détachés auprès de 

l’ONU pendant plus de cinq ans. Le requérant a également présenté une lettre relative 

à un arrangement conclu avec la FAO en faveur d’une autre personne détachée, dans 

le cas de laquelle la limite des cinq ans n’a pas été strictement appliquée. Le Tribunal 

est d’avis que ces informations montrent que des prolongations au-delà de cinq ans 

sont possibles, mais sont loin de démontrer qu’elles ne sont pas exceptionnelles. De 

surcroît, comme le défendeur l’a fait observer, la FAO est une organisation distincte 

du PNUD et s’est dotée de ses propres règles sur la question qui, tout en étant peut-
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1er juillet 2008. Si la preuve apparaît convaincante et n’a pas été infirmée par le 

défendeur, le Tribunal juge inutile de statuer à ce sujet, dans la mesure où le calcul 

indiqué ici a fait perdre toute pertinence au montant en question : le paiement a déjà 

été pris en compre au titre du revenu effectif du requérant. 

Indemnisation du préjudice non pécuniaire  

35. Toutefois, s’agissant de la question de l’indemnisation du préjudice non 

pécuniaire, le Tribunal estime que le requérant a traversé une période extrêmement 

difficile, ce qui l’a perturbé psychologiquement. Il juge convaincant le témoignage 

concernant le préjudice moral que le manquement aux obligations contractuelles à 

son égard a fait subir au requérant et ne partage pas l’avis du défendeur selon lequel 

la description faite par le requérant de son préjudice non pécuniaire est trop générale. 

Le requérant, un lanceur d’alerte, après avoir pris des dispositions pour signaler des 

actes répréhensibles commis dans le bureau de pays et après que l’Organisation eut 

elle-même reconnu qu’il avait pu faire l’objet de représailles, a ensuite vu violer ses 

droits contractuels. Toute évaluation raisonnable des faits acceptés ne peut que 

révéler un grave préjudice moral, et le requérant s’acquitte dans ses conclusions de la 

responsabilité qui lui incombe d’établir l’existence de ce préjudice. N’eût été la 

violation de ses droits contractuels, pour laquelle le défendeur a déjà été jugé 

responsable, beaucoup de stress et d’angoisse lui aurait été épargné. Le Tribunal a 

pris en considération le contexte du manquement aux obligations contractuelles, 

c’est-à-dire le fait qu’il s’est produit après que l’Organisation eut admis que le 

requérant devrait se voir accorder une protection en tant que lanceur d’alerte. Le 

Tribunal note que la présente affaire peut être distinguée de Sina 2010-UNAT-094, 

dans laquelle le Tribunal d’appel a annulé une indemnité parce qu’aucun préjudice 

n’avait été causé. En conséquence, le Tribunal accorde une indemnité de 

30 000 dollars des États-Unis pour préjudice moral.  
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Indemnisation pour la perte de gains futurs  

36. Le requérant a déclaré que le non-renouvellement avait été préjudiciable à sa 

carrière, sans toutefois présenter d’éléments d’appréciation spécifiques à cet égard, 

comme des emplois auxquels il n’aurait pas pu postuler. Le Tribunal ne doute pas que 

le requérant ait eu la possibilité de fournir toutes les informations détaillées 

nécessaires, mais il ne s’en est pas prévalu. Pour ce motif, le Tribunal ne peut 

accepter de l’indemniser à ce titre. 

Conclusion 

37. Le Tribunal juge que le contrat du requérant aurait été renouvelé pour la 

période allant du 1er janvier 2008 à novembre 2008 en l’absence de manquement aux 

obligations contractuelles à son égard, et accorde donc une indemnité pour cette 

période. 

38. Le Tribunal accorde une indemnité pour préjudice moral d’un montant de 

30 000 dollars des États-Unis. 

Ordonnances  

39. Le défendeur versera au requérant le traitement de base net (y compris les 

prestations) du requérant comme si son contrat avait été renouvelé pour la période 

allant du 1er janvier au 21 novembre 2008, moins le revenu qui lui a été versé 

pendant la même période. Ce versement devra être effectué dans les 60 jours qui 

suivront la date à laquelle le présent jugement deviendra exécutoire. Le taux de base 

américain s’appliquera à compter de la date d’échéance de chaque versement mensuel 

et jusqu’à la date du paiement. Si le montant n’est pas payé au cours de la période de 

60 jours susvisée, le taux de base américain sera majoré de 5 % jusqu’à la date du 

paiement.  

40. Le défendeur effectuera un paiement de 30 000 dollars des États-Unis au titre 

du préjudice moral. Ce paiement devra intervenir dans un délai de 60 jours à compter 
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de la date à laquelle le jugement deviendra exécutoire, période au cours de laquelle 


